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ARTICLE 4

Supprimer cet article.

EXPOSE SOMMAIRE

L’objectif du présent article est d'interdire les gréves de trés courte durée, de 59 minutes, réalisées
en cours de service, répandues dans le secteur des transports. Il est ainsi porté atteinte de maniére
disproportionnée a l'exercice de leur droit de gréve par les salariés, puisqu'elle leur interdit
de moduler leur participation en fonction des contraintes de service, par exemple pour se rendre a
un rassemblement. L'objectif poursuivi est de dissuader 1'exercice du droit de gréve, en en aggravant
les conséquences économiques pour les salariés. les auteurs de l'amendement y sont fermement
Opposes.
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